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REVUE MILITAIRE SUISSE
XLe Annee. S° 5. Mai 189S.

Röle de la cavalerie suisse d'apres l'ordonnance du 31 aout 1894.

(Suite)

Rcvenons ä notre supposition (l'une oecupation de frontiere
depuis Bäle jusqu'au sud de Porrentruy.

Nous avons admis que c'est aux deux ailes que nous con-
centrerons nos escadrons. Si les circonstances nous lont prevoir

qu'une violation cle notre neutralite est plutöt ä eraindre
de la part. d'une des puissances limitrophes que de l'autre,
nous reunirons la plus grande partie de notre cavalerie,
suivant le cas, soit prös de Porrentruy, soit pres de Haie, et ne
placerons du cöte oppose qu'un detachement beaucoup plus
faible. Au cenlre nous repartirons un ou cleux escadrons et
ceux-ci devront probablement se fractionner par pelotons pour
agir en contact immediat avec notre infanterie, qui dans ces

parages jouera le premier röle.
Tant que nous ne sommes pas en etat d'hostilite avec nos

voisins, nous placerons le gros de nos detachements de cavalerie

de maniere ä ce qu'il puisse so porter rapidement dans
la direction Ott leur emploi ulterieur peut devenir necessaire.
Nous nous arreterons aussi pres que possible de la frontiere

(0. p. 1. C. § 403). Quant ä l'infanterie et ä l'artillerie nous
les cantonnerons clans les environs des defiles, positions, etc. ;

oü nous pouvons avoir le plus de chance de mettre un terme
a la marche de l'ennemi, car selon toute probabilite nous
aurons ä combattre une cavalerie superieure ä la nötre en
nombre et en instruction tactique ; donc, clans le plus grand
nombre cle cas, il ne nous sera pas possible d'executer une
reconnaissance forcee. (0. p. 1. C. § 400).

Ceci n'engagera pas notre cavalerie ä se faire aecompagner
clans tous ses mouvements par de l'infanterie et cle l'artillerie ;

au contraire eile doit savoir s'en rendre independante, ne
pas eraindre cle se porter en avant; en un mot eile sera
mobile, car la mobilite est la premiere condition ä remplir
pour obtenir dans l'exploration des resultats utiles. Si les cir-
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268 REVUE MILITAIRE SUISSE

constances dans lesquelles nous nous trouvons, nous empechent

de rechercher une Solution prompte et decisive, par un
grand combat ä cheval et ä l'arme blanche, notre cavalerie
doit etre ä meme neanmoins cle lütter seule contre celle cle

l'adversaire ; pour cela eile mettra ä profit les avantages du
terrain et se servira autant que possible cle ses fusils pour
arreter l'ennemi, Ie forcer ä se deployer et ä devoiler ses intentions.

(0. p. 1. C. § 478.)
Dans un tel service d'exploration qui est plutöt defensif

qu'pffensif, nous serons bien quelques fois forces de detacher
une partie cle nos forces pour occuper des points tres importants

ä garder en notre pouvoir. (0. p 1. C. § 470.) Toutefois,
je suis oppose, en principe, ä tout fractionnement de nos unites

; aussi quand nous nous resoudrons ä prendre une
pareille mesure, devons-nous le faire parce que nous savons que
tel endroit est reellement menace par l'adversaire et non pas
parce que nous avons etudie Ja carte et que nous nous .som¬

mes dit que l'ennemi agira probablement cle teile et teile
fagon. Rien n'est plus funeste que de prendre des hypotheses
pour des realites, cle voul /ir tout prevoir et d'emettre la
pretention d'etre pret ä parer ä toutes les eventualites; soyons
persuades que des troupes envoyees dans une fausse direction
sont perdues pour l'engagement, car ü est rarement possibie
de les faire revenir ii temps.

Par contre, quand nous etudions les directions qu'il est
necessaire de reconnaitre, donnons libre cours ä notre
imagination, representons-nous par oü peut venir l'adversaire,
quels moyens cle communication il a ä sa disposition, en un
mot mettons-nous ä sa place et quand nous aurons mürement
refiechi sur la maniere dont il peut nous aborder, alors
faisons explorer par des patrouilles d'officiers les directions
ainsi determinees. (0. p. 1. G. § 463.) Mais lä encore soyons
economes de nos forces clans l'emploi et ne detachons pas
plus d'officiers qu'il n'est indispensable.

Les rapports cle ces patrouilles nous feront connaitre la ou
les directions plus particulierement menacees ; c'est lä que
nous devons apparaitre avec toutes nos forces concentrees, car
tous les mouvements tournants que peut avoir ordonne
l'adversaire, s'arreteront comme par enchantement si nous par-
venons ä le battre sur le point important. (0. p. 1. C. § 470.)

Gette maniere d'agir aura, comme je Tai dit plus haut, force
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l'ennemi ä se deployer; nous pouvons peut-etre meine reconnaitre

ses intentions et savoir par oü s'avance le gros de ses
forces. G'est ä nous de juger s'il est utile cle prolonger la
resistance lä oü nous nous sommes arrötes, ou bien s'il est
preferable de nous retirer, tout en maintenant le contact, sur les

troupes d'infanterie et d'artillerie qui nous servent de repli.
L'eclaircissement cle la Situation nous permettra cle rectifier
la position cle ce repli et de le placer lä oü son Intervention
sera decisive.

Ce sera aupres cle ce detachement que notre cavalerie viendra

se refugier apres avoir epuise toutes les occasions de har-
celer l'adversaire, de lui faire perdre du temps, cle briser son
elan et de le forcer ä se fraetionner, par consequent ä s'affai-
blir. (0. p. 1. G. § 478.)

Le combal de ce detachement, fortement dote en cavalerie.
nous permettra de nous opposer avec succes ä la marche des
divisions de cavalerie etrangeres, et il fournira assez de
renseignements ä notre armee pour lui donner la possibilite cle

se porter lä oü sa presence est necessaire.
Si par contre les rapports cle nos patrouilles sont insuffisants,

s'ils ne parviennent pas ä tirer au clair la Situation, alors
notre cavalerie cloit abandonner son exploration defensive,
devenir offensive, se porter clans les directions'oü eile peut
esperer rencontrer l'adversaire; car sous aucun pretexte eile
ne peut resler inactive ; ce serait la plus grande faute qu'elle
puisse commettre. (0. p. 1. C. § 466.)

Notre courte periode d'instruction ne doit pas nous rendre
timides au point de ne pas oser aborder l'ennemi le sabre au
poing. Au contraire, si le terrain ne nous promet pas cle /

grands avantages en agissant defensivement, nous ne devons

pas hesiter ä prendre l'offensive, car les services que nous
pourrions rendre ä notre armee seraient cle peu cle valeur si

nous ne sommes pas persuades que, le cas echeant, nous
avons aussi le devoir d'attaquer l'ennemi dans un combat ä
cheval.

La facilite de se mouvoir en grandes masses avec ordre,
cohesion et rapidite, est une qualite que nous ne possedons pas
comme les armees permanentes, mais cette qualite n'est pas
le seul facteur de la victoire ; le courage exerce une influence
tout aussi decisive pour le succes final que la plus ou moins
grande routine manoeuvriere. Sans vouloir aucunement pre-



270 REVUE MILITAIRE SUISSE

tendre que nous sommes plus braves qu'aucun de nos voisins,
ce qui serait se faire cles illusions absolument sans fonde-
ment, nous pouvons cependant parfaitement les egaler en

courage, si nous, les officiers, savons enlever nos hommes
avec entrain au moment cle rengagement.

Enfin, si nous garclonsla frontiere depuis Raie jusqu'ä
Porrentruy et si c'est pres de cette derniere ville, par exemple,
que nous sommes attaques, les commandants cle secteurs qui
ne sont pas aux prises avec l'ennemi, doivent s'inspirer des

directions qu'ils ont recues. Ils sauront d'apres leurs
renseignements, si le secteur dont ils ont la garde est menace, s'ils
doivent le tenir ä tout prix. Si tel n'est pas le cas, la camaraderie

de combat, l'honneur militaire, exigent qu'ils se portent,
meme sans ordres, au secours de leurs camarades attaques;
leur Intervention peut etre decisive.

Souvenons-nous que les succes cles Allemands en 1870 sonl
dus en grande partie ä la promptitude avec laquelle les differents

corps se pretaient main forte tandis que du cöte cles

Frangais il n'en etait pas de meme.
A Spicheren et ä Wcerth, les marechaux Frossard et Mac-

Mahon auraient pu etre soutenus ä temps par les corps de

Ladmirault et Failly; mais il n'en fut rien; ces generaux,
prenant au pied cle la lettre leurs instructions, trouverent des

pretextes tactiques pour ne pas intervenir et laisserent ecraser

une partie cle leur armee.
Nous venons de voir la maniere d'employer notre cavalerie

pendant une oecupation cle frontieres et nous savons que
si jamais, dans une lutte entre deux puissances voisines, nous
devions etre obliges de recourir aux armes pour faire respecter

notre neutralite, c'est probablement sur la frontiere que
nous prendrons tout d'abord le contact avec l'ennemi. Cependant,

il est impossible de prevoir d'une maniere certaine comment

s'ouvriront les hostilites ; nous pouvons tout aussi bien,
suivant les circonstances, avoir rassemble; toute notre armee,
la cavalerie y comprise, sur une seule position ou sur une
ligne et cle lä nous porter ä la rencontre cle l'ennemi. Dans
ce cas, notre cavalerie couvrira la marche cle l'armee et
organisera son service d'exploration d'une maniere analogue
ä celle que nous avons indiquee en parlant cle la couverture
de la frontiere.
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Exploration devant le fronl de rarmee en marche.

Dans les pays qui nous entourent, on s'est elTorce de donner
au service d'exploration un caractere eminemment agressif.
Si Ies officiers auxquels est confiee l'instruction de notre
cavalerie n'ont pas cru devoir suivre la meme voie, c'est qu'ils
ont agi en s'inspirant du caractere de notre armee cle milices
et cle la connaissance cles difficultes que notre terrain oppose
ä l'emploi cles masses de cavalerie.

Le plus grand merite de notre ordonnance pour la cavalerie,'
suisse, de juillet 1893, est que les auteurs ont du s'affranchirS
eompletement cle toute imitation de l'etranger et indiquer ä {

nos officiers une maniere de proceder qui les met ä l'abri cles

mecomptes et des desillusions, tout en leur donnant pleine
confiance en eux-memes.

L'on entend souvent dire : « II faut demander l'impossible
pour obtenir le possible ». Cette maxime est eompletement
fausse. Quand nous donnons un ordre ä nos subordonnes il
laut qu'il soit executable, mais alors nous ne devons admettre
aucune excuse quand ce que nous avons ordonne n'a pas ete
accompli ; si, par contre, nous demandons cles choses impos-
sibles et nous contentons de l'ä peu pres, nous habituons nos
officiers ä ne pas employer toute leur energie ä parvenir au
but qui leur est prescrit.

Exiger que notre cavalerie agisse comme celle cles armees /
permanentes, lui inculquer l'idee qu'elle cloit, pour obtenir
des resultats decisifs d'exploration, battre les escadrons ennemis

clans des rencontres ä cheval, les repousser, l'epee clans
les reins, sur le gros cle leur armee, c'est conduire notre ca-
valerie ä un echec presque certain.

Notre ordonnance a bien raison cle se baser sur la configuration

de notre pays et cle considerer le degre de notre
instruction militaire, pour diriger nos exercices vers ce but
que nous pouvons atteindre, qui est cle rechercher le combat
lä oü il est le plus defavorable ä la cavalerie. Dans ces
conditions, sans prescrire aucunement le combat ä cheval, nous
utiliserons nos fusils et mitrailleuses pour tenir tete ä

l'ennemi, car il ne lui sera pas facile de faire valoir sa superiorite
numerique et tactique.

Reprenons notre expose.
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Tant que l'armee est encore eloignee de l'ennemi eile doit
se separer en plusieurs colonnes pour pouvoir marcher sans

eprouver cle trop grandes fatigues et vivre sur les ressources
du pays traverse. Ces colonnes sont generalement assez dis-
tantes les unes des autres, cle sorle que si, par exemple,
l'ennemi vient ä attaquer subitement un de nos flaues, notre
armee tout entiere ne peut pas se concentrer ä temps de ce
cöte ; eile risque cle subir une defaite partielle. C'est ä notre
cavalerie independante d'empecher une teile surprise et de

renseigner notre general en chef assez tot pour qu'il puisse,
quand la proximite cle l'adversaire l'exige, reduire son front
de marche de maniere ä ce que les corps d'armee aient la
facilite de se soutenir les uns les autres.

Si, clans une marche ä l'ennemi, notre armee a quatre routes

ä sa disposition, eile les attribuera ä chacun de ses corps
d'armee, et la cavalerie clont disposent ces derniers les öclairera

ä environ deux jours de marche eu avant.
Cependant, les circonstances peuvent nous forcer ä introduire

des modifications ä cet ordre cle marche normal, qui
nous rend egalement forts sur tout notre front, mais qui nous
laisse generalement trop faibles sur les points Ies plus importants

ä reconnaitre. II sera necessaire, dans le plus grand
nombre de cas, de renforcer la cavalerie devant tel corps d'armee

au moyen de celle que nous enleverons clans les directions

oü sa presence n'est pas absolument indispensable. Car

.pour obtenir cles renseignements importants il ne suffit pas cle

repartir tous nos escadrons sur un large front parallele ä celui
cle l'armee, il faut au contraire agir en forces sur quelques
points importants et faire reconnaitre les directions secondaires

par cle moins forts groupes d'escadrons.
Quand nous agirons ainsi, nous pourrons nous demander si

nous placerons cetle cavalerie renforcee sous les ordres directs
du commandant de l'armee, ou si nous la laisserons ä la
disposition du corps d'armee devant lequel eile se trouve :

Je crois que le plus souvent ce sera notre general qui se

reservera l'emploi cle cette masse cle cavalerie, car il l'enverra
lä oü il sait que sa presence est le plus utile, et s'il voulait la

mettre sous les ordres d'un commandant cle corps d'armee,
celui-ci ne serait. plus en etat de la diriger, si les eventualites cle

la guerre forcaient ä deplacer ces escadrons dans le sens lateral.
Le reste de la cavalerie continuera naturellement ä recevoir
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ses instructions des commandants de corps d'armee clont eile
depend. Le general en chef se eontentera d'indiquer ä ces
derniers, clans ses ordres pour le mouvement, les directions ou,
suivant le cas, les rayons qui doivent etre reconnus, afin que
Je service d'exploration se fasse avec ensemble et d'une
maniere rationnelle. (0. p. 1. G. § 467.)

Si, clans une marche de notre armee sur quatre routes
paralleles, les circonstances dans lesquelles se trouve le general
en chef lui ont permis d'adopter pour sa cavalerie la repartition

suivante : aile droite, 18 escadrons ; devant chaque
colonne du centre, 3 escadrons ; aile gauche, point de cavalerie
independante ; ii enverra ses instructions directement au gros
de la cavalerie, tandis que les 6 autres escadrons independants
ainsi que Ia cavalerie divisionnaire exploreront le reste du
front d'apres ies ordres qu'il donnera aux commandants cles

corps d'armee clont dependent ces escadrons.
Cependant il ne sera pas toujours possible de grouper ces

escadrons cles le commencement de la marche, cle maniere ä

ce que leur formation perinette de les employer de la facon
Ja plus efficace pour atteindre le but cherche. Au contraire, le

plus souvent, pendant le cours du mouvement, les nouvelles
recueillies peu ä peu sur l'adversaire nous ferons voir oü

nous devons diriger le gros cle nos escadrons; ne negligeons
pas alors de rassembler dans cette direction le plus cle forces
possible et exigeons de nos cavaliers la plus grande mobilite.
(0. p. 1. C. § 465.)

Quoique nous n'avons qu'une cavalerie de milices, tous les
exercices que nous avons faits jusqu'ä present nous ont
demontre que nous pouvons lui demander cle fortes marches
executees avec rapidite ; aussi nous nous servirons sans
aucune hesitation cle ces qualites qu'elle possede reellement,
pour nous concentrer dans Ja direction necessaire et au
moment voulu. C'est clans V e.cecution de ces marches rapides que
nous ferons resicler la qitintescence de la mobilite de nolre
cavalerie et non pas clans une plate imitation des jnincipes
admis clans les armees etrangeres. (0. p. 1. C. £478.)

Maintenant que nous savons sous les ordres de qui est placee

la cavalerie independante, voyons comment eile procedera
pour se procurer les rapports que nous attendons d'elle.

Plus eile sera forle, plus eile sera independante et plus on

pourra l'envoyer au loin.
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Celui qui la commande sait quel rayon il doit reconnaitre
et sur quels points il est le plus important de diriger
particulierement son attention. (0. p. 1. G. § 407.)

C'est lä qu'il emploira le gros de ses forces et il fera explorer
les directions secondaires par des patrouilles. Donc, plus la
cavalerie independante sera eloignee de l'armee, plus on lui
laissera d'initiative pour agir suivant Ies circonstances, sans
cependant lui donner des ordres vagues qui peuvent etre
interpretes de plusieurs manieres differentes, ni lui permettre
d'employer sa liberte d'aetion en dehors cles limites traeees

par les instructions donnees.
On voit l'analogie clans la maniere cle proceder du general

en chef et celle des commandants cles differents groupes cle

cavalerie. Le premier envoie, sur le front cle marche de

l'armee, Ie gros de ses escadrons clans la direction la plus importante

ä reconnaitre et fait explorer les directions secondaires

par des detachements de cavalerie plus ou moins forts suivant
leur importance.

Les commandants cle la cavalerie independante agissent de

meme chacun clans leurs rayons respectifs, c'est-ä-dire qu'ils
gardent concentrees aupres d'eux les forces qui leur sont
confiees et n'emploient que des patrouilles lä oü ils ne peuvenl

se rendre eux-memes. De cette maniere, on obvie ä Pe-

parpillement des unites. Si, par contre, la cavalerie dont
dispose un corps d'armee etait faible, si, par consequent, eile ne
pouvait s'eloigner beaucoup, les ordres qu'elle recevra seront
bien plus precis ; on ne lui donnera qu'un rayon peu etendu
ä observer, souvent meme on lui fixera un point unique ä

reconnaitre, car il est impossible de la charger cle tout le
service d'exploration ; eile ne dispose pas d'un espace cle terrain
assez etendu pour organiser son service de patrouilles en se

portant en avant. Ce sera au commandant du corps d'armee
ä designer le nombre de patrouilles ä envoyer et ä leur donner

lui-meme ses instructions ou ä le faire faire par son chef
d'etat-major.

Que la cavalerie independante soit forte ou faible, eile
cherchera ä gagner avec le gros de ses forces un obstacle cle

terrain permettant en cas de rencontre avec l'ennemi de l'y
arreter. Cet endroit doit etre aussi assez eloigne du front de notre
armee pour que celle-ci ne nous rejoigne pas en peu cle

temps.
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Naturellement, cet emplacement oü nous voulons nous
arreter ne sera pas choisi uniquement parce que le terrain
nous offre la possibilite cle combattre avec avantage l'adversaire,

mais surtout parce qu'il nous donne la facilite de nous
procurer des nouvelles sur l'ennemi et d'accomplir la täche
qui nous est imposee. Nous nous laisserons aussi guider clans
le choix de cette position, par ce que nous connaissons cle la
Situation de l'ennemi, c'est-ä-dire si nous savons qu'il est
encore eloigne et peu concentre, nous nous porterons bien plus
en avant que s'il est rapproche et masse. (0. p. 1. C. £ 475.)

De cette position nous enverrons des patrouilles d'exploration

pour reconnaitre l'ennemi. Si les rapports de ces
patrouilles nous font savoir que l'adversaire est encore eloigne,
nous gagnerons une autre position plus en avant et recom-
mencerons ä agir comme nous l'avons indique precedemment.
(0. p. 1. C. § 477.) '

Si, par contre, les rapports nous indiquent que Pennend
est rapproche, nous nous preparerons ä le combattre ; si, enfin,
nous ne recevons que des nouvelles incompletes ou contra-
dictoires, nous ne resterons pas indefiniment en place dans

l'espoir que la Situation finira par se debrouiller. Le moment
sera venu de se porter en avant et de renoncer aux avanlages
(ine peut nous offrir meme la plus belle position defensive du

monde, car notre premier devoir est d'obtenir des renseignements.

Quand nous avons parle cle l'occupation cle la frontiere, nous
avons clit epie notre cavalerie devait etre soutenue par cle

l'infanterie et cle Partillerie.
En sera-t-il de meme pour un service d'exploration devant

le front de l'armee?
Je crois que nous pouvons repondre par la negative ä cette

question. En effet, clans la premiere hypothese nous sommes
clans un etat plutöt stationnaire; peut-etre resterons-nous
longtemps sur les memes emplacements avant d'etre attaques;
de plus, tous les renseignements que nous obtenons, soit par

1 Xaturellement, ces bonds que nous faisons d'une position ä l'autre doivent
etre etendus. Si nous nous sommes arretes sur un obstacle d'oü nous pensions
qu'il nous serait possible d'obtenir cles renseignements concernant l'ennemi et
que nous soyons forces de nous porter plus en avant, nous ne nous arreterons
pas apres avoir parcouru quelques kilometres ä peine, car de cette maniere nous
avancerions trop lentement.
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les journaux, soit par des ofliciers envoyes en mission, sott
enfin par des espions, nous permettent cle prevoir oü le (langer

nous menace ; nous avons ainsi toute facilite cle faire
occuper par cle l'infanterie et de Partillerie les points exposes.
Pendant un service d'exploration devant une armee en marche,
les evenements se deroulent trop rapidement pour pouvoir
amener ä temps de l'infanterie ä l'endroit oü sa presence est
desirable.

Souvent au recu d'un rapport annoncant une Situation toute
autre que celle que s'etait imagine le chef de la cavalerie,
celui-ci doit employer toute la vitesse de ses chevaux pour se

transporter au loin avec ses escadrons, afin de parer aux coups
que veut lui porter l'ennemi. Si nous avions forme pour
l'exploration des detachements composes cles trois armes, nous
disposerions d'une grande force de resistance, mais nous per-
drions loute mobilite ; d'oü cette consequence que les
renseignements obtenus seraient ä peu pres nuls.

Cela ne signifie pas qu'avant la possibilite de nous appuyer
sur des troupes territoriales ou meme sur des fractions de

l'armee, nous negligerions de le faire. Au contraire, nous ne

manquerons pas cle profiter d'un tel soutien qui nous rendra
certainement les plus grands services, mais je voulais
principalement insister sur les inconvenients qu'il y aurait pour
l'exploration, cle her la cavalerie ä Pinfanterie et d'en former un
seid tout. (0. p. 1. C, £ 478.)

Revenons ä notre cavalerie independante que nous avons
laissee dans une position difficile. Les patrouilles qu'elle avait

envoyees depuis Pobstacle du terrain oü eile s'etait arretee,
ne parvenant pas ä percer le rideau cle cavalerie ennemie, la
Situation reste donc obscure ; aussi nos escadrons se sont-ils
decides ä se porter en avant et nous avons vu qu'ils s'avancaient

aussi vite que possible, sans s'appuyer ni sur de
Pinfanterie, ni sur cle l'artillerie. Dans cle telles circonstances,
notre cavalerie a un guide sür qui la tirera certainement de

la Situation embrouillee clans laquelle eile se trouve et la
conduira droit au but, c'est : les Instructions qu'elle a recues.

Le chef clont nous dependons sait pourquoi il nous a donne
ses instructions ; nous serions donc coupables cl'une grave
faute d'indiscipline et rendrions tout service d'exploration
impossible, si chaque fois que nous recevons quelques rapports
vagues, ou bien encore cpiand nolre imagination excitee nous a
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fait croire que nous avons trouve une Solution meilleure quo
celle qui nous a ete donnee, nous prenions cles decisions con-
trecarrant les intentions cle celui qui nous a envoyes. La mission

dont nous sommes charges doit regier notre maniere
d'agir et nous ne devons pas nous laisser guider par des
hypotheses. Par contre, si clans la suite cles Operations, les
renseignements que nous obtenons nous font voir sans aucun
doute, que les instructions recues ne nous conduisent pas au
but prescrit, alors nous avons non seulement le droit, mais
aussi le devoir d'employer toute notre initiative pour agir
d'apres Ia Situation nouvelle dans laquelle nous nous
trouvons.

Voyons comment nous organiserons notre marche '.
Notre service (Pexploration nous a fait savoir si l'ennemi est

rapproche ou eloigne ; suivant l'une ou l'autre alternative,
nous ferons notre service cle sürete en marche fort ou faible,
sans cependant admettre que le service d'exploration puisse
remplacer eompletement le service de sürete en marche.
(0. p. 1. C, § 480.)

Notre ordonnance pour la cavalerie nous prescrit cle marcher

aussi concentres que possible. Elle dit, § 479, que toute
troupe de cavalerie, de la force d'un escadron et au delä, eclaire
sa direction cle marche au moyen d'une petite patrouille
independante. Elle pose comme principe, § 482, mais non comme
regle absolue, qu'un escadron marchant ä l'ennemi se couvre
par une subdivision conduite par uri officier, un regiment par
un peloton et une brigade et au delä par un escadron. Ces

prineipes generaux poses, voyons :

1° Comment agit une avant-garcle ;

2° De quelle maniere se comportent les patrouilles d'officiers.

Service de sürete en marche d'un regiment de cavalerie.

Nous savons que Pavant-garde d'un regiment est forte d'un
peloton ; eile a pour but:

1° De nous preserver d'une surprise, au moyen de rapports
rapides, qui nous donneront le temps cle nous premunir contre

les entreprises de l'ennemi;
1 Si dans ce qui va suivre, je parle seulement cle la marche d'un regiment de

cavalerie, c'est que tout ce qui a trait au regiment, peut aussi s'appliquer ä un
corps de cavalerie plus considerable.
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2° D'empöcher l'adversaire cle nous observer ;

3° D'assurer ä nos troupes le temps et l'espace necessaires

pour se deplover clans des conditions favorables. (0. p. 1. C,
§48.1.)

Ce peloton a donc une täche bien determinee ; il cloit reconnaitre

une etendue cle terrain juste assez large pour empecher
une surprise ; mais nous ne pouvons pas en meine temps le
charger du service d'exploration au delä cle ce rayon. C'est le
commandant du regiment cpii fera explorer par des patrouilles
les points qui sont en dehors cle la sphere d'aetion de Pavant-
garde. (0. p. 1. G., § 487.)

Ce principe une fois fixe, nous voyons qu'il suffit cpi'une
avant-garcle soit poussee assez en avant du gros pour que
celui-ci, ä Pannonce cle l'approche cle l'ennemi, ait le temps
de se deployer et d'aeeepter le combat oü il veut, sans y etre
contraint par l'adversaire. Une distance du gros ä l'avant-
garde de 2 ä 3 kilometres au maximum pourra nous garantir
de toute surprise ; cle meme cles deux cötes de la direction
de marche, l'exploration devra aussi s'etendre sur une largeur
de 1500 metres environ. (0. p. 1. C, § 485.)

Que doit faire l'officier qui commande l'avant-garde'?

(A suivre.J

Les projets de mobilisation francaise vers la Suisse

et la Savoie.

Au moment oü les journaux anglais annoncaient que la perte
de documents du ministere cle la guerre cle France ä la gare
de Chambery preoecupait vivement ce ministere ', ce cpii moti-
vait les lignes ä ce sujet inserees dans notre derniere livraison

(v. page 253), la Chambre des deputes, ä Paris, s'oecupait
aussi cle cette affaire, ensuite d'une interpellation cle M. Perrier.

Aux demandes d'eclaircissements de ce depute, le ministre

cle la guerre, M. le general Zurlinden, a repondu par des

explications pleines cle franchise et cle loyaute, qui ont
eompletement rassure la Chambre. Les paroles du ministre ayant

1 The French War office is hemoaning the abstraction of the time-table of
the third day's mobilisation in case of war on the Swiss frontier. United Service

Gazette, du DO mars 1895.
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